












ARTICLE 1 er :

Approuve le rapport relatif à l'avenant n°1 au marché d'audit comptable et 
financier portant sur l'analyse détaillée des comptes d'exploitation et le suivi de la 
compensation financière allouée à la convention de Délégation de Service Public 
aérienne 2020-2023 entre la Corse et le Continent en date du 15 Janvier 2024. 

Nombre total de membres du conseil d'administration: 32 
Nombre de membres du conseil d'administration présents ou représentés : 23 
Nombre de voix pour: 21 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d'abstentions: O 
Nombre de non-participations : 2 

ARTICLE 2: 

Autorise le Directeur Général à signer un Avenant au marché« Audit comptable 
et financier portant sur l'analyse détaillée des comptes d'exploitation et le suivi de 
la compensation financière allouée à la convention de Délégation de Service 
Public aérienne 2020-2023 entre la Corse et le Continent » avec le Groupement 
CORSE AUDIT-EUROCIF. 

ARTICLE 3: 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de l'Office des Transports de la Corse ainsi qu'au recueil des actes 
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Fait à Ajaccio, le 15 janvier 2024 

Flora MATTEI 






